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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Pelletier recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

______________________ _____________________
JEAN-DENIS PELLETIER ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 555-2008, 28 mai 2008
CONCERNANT une entente de coopération entre le
gouvernement de l’Ontario et le gouvernement du
Québec en matière de services sociaux

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de l’Ontario ont convenu de renforcer leur
coopération à l’égard de plusieurs questions importantes
de nature économique et sociale en vue d’améliorer les
services offerts à leurs citoyens ;

ATTENDU QU’à cet effet, le gouvernement du Québec
et le gouvernement de l’Ontario ont signé le 2 juin 2006
un protocole de coopération Québec-Ontario qui prévoyait
notamment la signature ultérieure d’ententes spécifi-
ques couvrant plusieurs domaines ;

ATTENDU QUE les Parties ont l’intention de partager
de l’information et les meilleures pratiques existant au
Québec et en Ontario afin de favoriser le développement
des connaissances et améliorer la livraison des services
sociaux ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3e de l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale et sur la Commission des partenaires du marché
du travail (L.R.Q., c. M-15.001), modifiée par le chapi-
tre 3 des lois de 2007, pour l’exercice de ses attributions
le ministre peut notamment conclure, conformément à
la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui
du Québec ou l’un de ses ministères ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur
le ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE le Québec et l’Ontario souhaitent
conclure une entente de coopération en matière de services
sociaux ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le
gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, du
ministre de la Santé et des Services sociaux et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

QUE l’entente de coopération entre le gouvernement
de l’Ontario et le gouvernement du Québec en matière
de services sociaux, dont le texte sera substantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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